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Pollutions autour du broyeur à métaux: des analyses commandées - 18-12-2020
18:41:00

AUBANGE -

La Région wallonne va analyser les eaux du Brüll et du
Broch à Aubange. Les riverains dénoncent des pollutions.

L’administration wallonne va procéder à des prélèvements
en plusieurs points dans le Brüll et le Broch afin de les
analyser.

Pour rappel, de nombreux riverains qui vivent autour du zoning industriel d’Aubange se plaignent
depuis des années de différentes sources de pollutionautour du broyeur à mitrailles de la société
Ecore: pollutions sonore, olfactive, de l’eau et du sol.

Dernièrement, l’ASBL citoyenne Cades a communiquédes analyses d’eau terrifiantes du Broch, le
ruisseau qui longe le zoning.

Le député wallon Écolo, Jean-Philippe Florent, a interrogé la ministre Céline Tellier en charge de
l’Environnement, pour connaître le suivi de l’administration par rapport à ces données alarmantes.

La ministre lui a répondu que de nouvelles analyses ont été demandées par la Direction des eaux de
surface à l’Issep (l’institut scientifique de service public).

Par ailleurs, une campagne de mesures des rejets atmosphériques est en cours, menée également par
l’Issep.

Rejet des eaux usées: dans les normes

Concernant le respect des normes de rejet d’eaux usées par la société Ecore, la ministre informe qu’«en
2019, la Direction des eaux de surface a demandé à l’Issep de prélever, en plus du rejet de
l’établissement, un échantillon «amont» et un échantillon «aval» dans le cours d’eau récepteur. Selon
les résultats de l’Issep, il apparaît que d’une part l’établissement est en conformité pour ses rejets par
rapport aux nouvelles normes fixées en mars 2020 et d’autre part qu’il n’y a pas de dépassement des
objectifs environnementaux (Code de l’Eau) observés dans le cours d’eau tant au niveau des points
amont qu’aval. Par ailleurs, l’établissement pourrait avoir un impact limité au ruisseau.»

Écolo, qui suit ce dossier de près, a aussi interpellé le ministre fédéral David Clarinval, en charge de
l’Afsca, afin de savoir si des analyses de denrées alimentaires et d’aliments pour animaux sont
envisagées autour du broyeur à mitrailles d’Aubange, comme cela a pu être le cas à Courcelles.

L. P. (L'Avenir)
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Lavenir.net accorde la plus haute importance aux données personnelles que vous lui avez confiées. Lire
notre politique de confidentialité

L'utilisation de cookies nous permet de personnaliser votre expérience sur notre site et d'analyser notre
trafic. Nous partageons des informations sur l'utilisation de notre site avec de partenaires de médias
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